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			Vous pouvez effectuer l’ensemble de vos démarches relatives au chèque énergie en ligne au sein de votre espace bénéficiaire particulier : chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire. Cet espace individuel vous propose également une synthèse de votre situation au regard du chèque énergie.

Si vous êtes éligible, vous recevez automatiquement votre chèque énergie à votre domicile. Vous n’avez aucune démarche à réaliser. Vous pourrez vérifier votre éligibilité au chèque énergie pour 2023 en cliquant chequeenergie.gouv.fr.

Extension des possibilités d’automatiser l’utilisation de votre chèque énergie : Pour que votre chèque énergie des prochaines années soit directement déduit de votre facture d’électricité ou de gaz, vous pouvez demander sa pré-affectation, soit en ligne ici, soit en cochant la case « pré-affectation » sur le chèque énergie avant de l’envoyer à votre fournisseur.

Vous souhaitez réduire votre facture d’électricité simplement ? Il vous sera possible d’en profiter pour l’achat d’un kit solaire à installer vous-même (plus d’infos sur beemenergy.fr). Vous pourrez ainsi produire votre propre électricité verte grâce à des kits panneaux solaires (comparatif kit solaire plug and play) via le chèque énergie.

L’aide à l’énergie peut être convertie afin de financer les travaux d’économie d’énergie. Dans ce cas, il est possible de cumuler les aides de 3 années consécutives pour disposer d’une somme plus conséquente. En cumulant l’aide à l’énergie avec d’autres subventions publiques ou privées, les ménages peuvent ainsi remplacer la chaudière par un modèle plus récent et plus économe en énergie, ou bien installer une pompe à chaleur afin d’utiliser l’aérothermie pour consommer moins d’électricité. Les travaux doivent être effectués par des entreprises ayant le label environnemental demandé.

Les autres types d’utilisation du chèque énergie

Le chèque énergie peut également servir à payer :

	vos factures d’électricité ou de gaz ;
	des achats de combustibles pour votre logement (fioul, propane, bois, etc.) ;
	des travaux de rénovation énergétique ;
	vos charges d’énergie incluses dans votre redevance si vous êtes logé dans un logement-foyer conventionné APL, un EHPAD, un EHPA ou une USLD.
	Deux options sont disponibles pour payer une dépense avec votre chèque énergie :


Peut-on cumuler le chèque énergie avec d’autres aides ?

Oui, vous pouvez cumuler le chèque énergie avec le dispositif « MaPrimeRénov » ou encore l’indemnité inflation.

NB : Attention : Aucun démarchage n’est entrepris pour bénéficier du chèque énergie ; refusez toute sollicitation de en ce sens.

Videos explicatives : demandez sa déduction directe sur votre facture ! / Chèque énergie : comment l’utiliser ?
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Le musée accueille un atelier de fabrication de mosaïques

Le musée archéologique de Lectoure accueille un atelier de fabrication de mosaïques 
  










Biodéchets : inauguration d’une aire de compostage

le17 février 2024
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2ème édition du Festival Lectoure et spiritualité

  










40ème Foire de la Saint-Martin : la plus importante foire-exposition du département en nombre de visiteurs et d’exposants mais aussi dans son genre

du10 novembre 2023
au12 novembre 2023
  










	







			



			
 
			
 
	
 

					
			
									
	
		
			Hôtel de Ville

Place du Général de Gaulle

32700 Lectoure

  05.62.68.70.22

Fax : 05.62.68.91.60

Courriel :*protected email*



		

	


	
		
			Horaires d'ouverture

Accueil - État civil

Lundi à vendredi de 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30

Services administratifs (1er étage)

Lundi à Jeudi 9h00 - 13h00 / 14h00 - 18h00

Vendredi 9h00 - 13h00 / de 14h00 - 17h00
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aux informations de la ville


		

	

 Je m'inscris à la newsletter
 Je m'inscris au flux RSS
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